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FRAIS ETUDIANTS 2012 / 2013 – Hors Union Européenne 
 

 
FRAIS DE SCOLARITÉ – ANNÉE UNIVERSITAIRE 2012 / 2013 
 
 

  Création de mode - Programme Stylisme / Modélisme / Accessoires – enseignement en Français 
1ère   année  MOD’ART Création de mode / Accessoires    7 900 €   
 

2ème année  MOD’ART Stylisme/Modélisme/Accessoires        8 800 € 
 

3ème  année  MOD’ART Stylisme/Modélisme/Accessoires      9 290 €  
 

  D.U “Mode, Luxe & Arts de vivre”, option Création de mode, Diplôme univ equiv. Bac +4  6 600 € 
   Conditions particulières pour les étudiants issus de Mod’Art International 
 

  French Fashion Design (FFD) – enseignement bilingue, français et/ou anglais 

1 an   MOD’ART French Fashion Design     7 990 € 
1 an   MOD’ART FFD + Français Langue Étrangère (300 heures)                   10 460 €   
 
 

 

  D.U “Collection et création de sa propre marque”, Diplôme univ. équiv. Bac +4   8 990 € 
   Conditions particulières pour les étudiants issus de Mod’Art International 
 

  Management de la mode 
   Programme A Bac Minimum MOD’ART Management    3 ans en France    8 460 €/an 

4ème année : DU MAM4         8 500 € 
    

   Programme B Bac+2 Minimum MODE & BUSINESS          2 ans : 1ère année en France  8 900 € 
Suivi de    DU  MAM4       8 500 € 
Ou      BA Fashion Management 2ème année                                15 800 €**  
 

    

  Programme C*   Bac+3 Minimum DU Direct "Option NYC" 1 an      9 250 €* 
  Programme D* Bac+3 Minimum Post Grad Diploma "Fashion, Luxury products &Art of living"       9 250 €* 

Programme  anglophone : TOEFLiBT (76-80) ou  IELTS (6.5) exigé 
    * Possibilité de participer aux  séminaires étrangers, frais supplémentaires 
    ** Prix fixé par les universités anglaises – cours au 18/10/2011 
 

   SESSION D’ETUDES au Berkeley College à New-York (NYC-USA) :    3 350 €/10 semaines 
    10 semaines de formation de mi-avril à fin juin : programme accessible aux DUD et PGD   
 

Les tarifs sont révisés annuellement en fonction de l’indice d’augmentation du coût de la vie et des taux de change. 
Ces tarifs n’incluent pas : les fournitures (peinture, feutres, papiers, toile…) et les visites. 
 
 

FRAIS DE DOSSIER 
Un montant de 600 €, non remboursable, de frais de dossier est à envoyer par chèque ou virement bancaire pour l’étude 
des dossiers de candidature, lors de l’envoi du dossier de candidature ou lors de l’entretien de motivation.  
 

CONDITIONS DE PAIEMENT : Conformément à la législation des visas français, les étudiants admis doivent s’être 
acquittés de la totalité des frais de scolarité de l‘année d’études en France avant de recevoir le certificat définitif 
d’admission. En cas de refus du visa, les étudiants seront intégralement remboursés (hors frais de dossier). 
 

ÉTUDIANTS HORS UNION EUROPÉENNE : Mod’Art International réserve un accueil privilégié aux étudiants hors 
Union Européenne. Compte tenu des difficultés souvent rencontrées lors des procédures d’inscription (obtention du visa 
étudiant, aide à l’hébergement…), Mod’Art International accompagne ses étudiants dans leurs démarches. 
 

SÉCURITÉ SOCIALE 
Tout étudiant (français et étranger) doit être affilié à la Sécurité Sociale (la cotisation pour l’année 2011/2012 était 
de 203 €). Les démarches d’affiliation se font à MOD’ART International en début de formation.   
 

FRAIS DE SÉJOUR 
A titre informatif, Mod’Art International vous communique une moyenne de prix relatif à une vie étudiante à 
Paris : 850 €/mois pour l’hébergement en résidence étudiante, la nourriture et le transport. Cette moyenne n’est 
pas applicable dans le cas d’une location d’appartement. 
 

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
Chaque étudiant étranger est soumis à l’obtention de la carte de séjour. MOD’ART International aide ses 
étudiants dans les différentes étapes des procédures administratives.  Document non contractuel – 30/9/2011 


